
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Boulevard de la Cluse : fermeture à la circulation durant le 
Jeûne Genevois 
 
 
Des travaux auront lieu du 6 au 10 septembre sur le boulevard de la Cluse, 
impliquant sa fermeture à toute circulation. Il s’agit de mettre en place un 
nouveau revêtement phonoabsorbant sur la chaussée, dans le but de diminuer 
le bruit routier le long de cet axe qui compte de nombreux logements et 
institutions hospitalières. 
 
 
 
Des travaux au Jeûne Genevois 
 
La planification des travaux sur le boulevard de la Cluse a été coordonnée avec les autorités cantonales 
et avec les Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG), ainsi qu’avec les services d’ambulances et de 
secours. Les dates choisies pour la fermeture à la circulation du boulevard de la Cluse correspondent 
à la semaine du Jeûne Genevois, pour profiter de journées moins chargées en termes de trafic, surtout 
entre le jeudi et le samedi sur le tronçon central, le long des bâtiments hospitaliers. 
 
Ainsi, le long du boulevard de la Cluse, les travaux auront lieu du 6 au 10 septembre, en deux étapes. 
Des travaux complémentaires auront lieu également à la rue Jean-Violette et à la rue Louise De-Frotté 
(nouveau nom du tronçon supérieur du boulevard de la Cluse) dès le début de la semaine prochaine. 
 
Ainsi, le calendrier complet prévoit des travaux du 29 août au 11 septembre, à savoir : 
 

29 au 31 août  Rue Louise De-Frotté  Circulation maintenue 
1er au 3 septembre Rue Jean-Violette (tronçon Prévost-

Martin > boulevard de la Cluse) 
Fermé à la circulation 

6 et 7 septembre Boulevard de la Cluse 
Tronçon Aubépine > Capo-d’Istria 

Fermé à la circulation 

8 et 9 septembre Rue Louise De-Frotté Fermé à la circulation 
8 au 10 septembre Boulevard de la Cluse 

Tronçon Jean-Violette > Aubépine  
Fermé à la circulation 

11 septembre Jour de réserve  
 
Le plan en annexe permet de situer les rues concernées. 
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Déviations par l’avenue de la Roseraie 
Les travaux s’effectueront par étapes, sur des tronçons fermés à tout trafic (transports individuels et 
collectifs, livraisons, services d’urgences et d’entretien y compris). 
 
Les trottoirs resteront ouverts et l’ensemble des accès à pied aux bâtiments hospitaliers, immeubles et 
commerces seront maintenus. 
 
Les transports individuels motorisés seront principalement déviés par l’avenue de la Roseraie. L’accès 
aux rues perpendiculaires du boulevard de la Cluse s’effectuera en impasse depuis la rue Prévost-
Martin.  
 
Du 8 au 10 septembre, les accès motorisés à la Maternité, à la Clinique de pédiatrie et à la Clinique 
d’ophtalmologie, y compris les urgences et ambulances, s’effectueront uniquement par l’avenue de la 
Roseraie. La ligne 35 des Transports publics genevois sera déviée à ces mêmes dates et l’arrêt 
« Maternité-Pédiatrie » ne sera pas desservi. Des informations seront disponibles sur le site 
www.tpg.ch. 
 
Les plans de déviations en annexe permettent de situer ces itinéraires. 
 
 
 
Il est fortement recommandé aux conducteurs et conductrices de véhicules motorisés d’éviter 
ce secteur pendant toute la durée du chantier et de privilégier d’autres itinéraires. 
 
 
 
Diminuer le bruit routier 
Les travaux ont pour objectif de remettre à neuf la chaussée du boulevard de la Cluse, très sollicitée. 
Le remplacement du revêtement actuel par un nouveau revêtement phonoabsorbant permettra de 
réduire le bruit routier le long de cet axe. A l’image de nombreux autres axes routiers où un revêtement 
de ce type a été installé ces dernières années, ces travaux contribuent à une meilleure qualité de vie 
en ville et à davantage de calme pour les riverain-e-s. 
 
 
 
La Ville de Genève remercie d’avance les riverain-e-s et le public pour leur patience durant ces travaux. 
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